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Comment traiter une demande d’autorisation
déposée dans votre mairie ?

Les demandes d’autorisation d’urbanisme ou de certificat d’urbanisme sont à déposer en 
mairie de la commune où se  situe  le projet. Lorsqu’une demande est déposée le maire doit 
tout d’abord l’enregistrer. Le schéma ci-dessous résume les modalités d’enregistrement. 

Pour les demandes de transfert ou de permis modificatif il faut reprendre la numérotation du 
dossier initial complétée de « T-01 » pour un transfert ou « M-01 » pour un modificatif. En cas de 
deuxième transfert ou permis modificatif l’indicatif sera « 02 », etc.
  
Le maire délivre un récépissé de dépôt au demandeur qui comprend le numéro 
d'enregistrement du dossier. Dans les quinze jours qui suivent le dépôt et pendant la durée 
d'instruction, le maire affiche en mairie l’avis de dépôt en précisant les caractéristiques 
essentielles du projet (l’affichage ne concerne pas les certificats d’urbanisme).

Éditorial : Cette deuxième lettre revient sur le rôle du maire dans la première étape de traitement 
d’une demande d’autorisation d’urbanisme, comprenant l’enregistrement de la demande, l’avis de 
dépôt et les transmissions au service instructeur et à l’architecte des bâtiments de France. 
Pour l’actualité, je vous demande de prêter une attention particulière sur les réponses à apporter 
en cas de découverte de termites ou de mérule. Parce qu’ils dégradent le bois, ils peuvent affecter 
la qualité d’usage des bâtiments jusqu’à mettre en péril leur solidité. Notre architecture normande 
utilisant le bois, les différents acteurs impliqués doivent mettre en œuvre les mesures de 
prévention et de lutte prévues. Il en va du maintien de notre patrimoine.

Thierry COUDERT
Préfet de l’Eure 
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2 lettres indiquant la nature de la demande :
● PC pour un permis de construire ;
● PD pour un permis de démolir ;
● PA pour un permis d’aménager ;
● DP pour une déclaration préalable ;
● CU pour un certificat d’urbanisme. 

Composé de 5 caractères, le 1er pour
identifier le service instructeur, les

4 suivants pour numéroter en continu
les dossiers par nature et par année :

0001, 0002, ...

Code INSEE du
département de

l’Eure : 027

3 derniers chiffres
du code INSEE
de la commune

2 derniers chiffres de l’année
de dépôt de la demande :

« 17 » pour 2017 

Dans les 7 jours suivant le dépôt du dossier, le maire le transmet au service en charge de 
l’instruction, et consulte l’architecte des bâtiments de France si nécessaire.

Lorsque la décision est prise au nom de l’État, le service instructeur est la 
direction départementale des territoires et de la mer. 



Lors de cette étape, le maire apporte à son service instructeur toutes les informations utiles 
à la bonne instruction du dossier : risques éventuels, état des équipements publics, état de la 
sécurité incendie, participations et taxes d’urbanisme en vigueur (notamment en cas de 
sectorisation de la taxe d’aménagement, zone d’aménagement concerté ou projet urbain 
partenarial), etc. ainsi que son avis sur le dossier. 
Si ce n’est pas déjà fait, vous pouvez vous rapprocher de votre service instructeur pour convenir 
de la bonne organisation à adopter au moment de la transmission des demandes d’autorisation. 

Cette lettre a été réalisée par le service appui et conseil aux 
territoires de la direction départementale des territoires et de la mer. 
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Actualité : lutte contre les termites ou la mérule

Au delà des mesures de prévention à mettre en œuvre dans le cadre de la construction et de 
l’occupation des bâtiments, les pouvoirs publics sont amenés à intervenir en cas d’infestation.

Déclaration obligatoire en mairie par l’occupant 
(ou à défaut le propriétaire) 

en cas de présence de termites

Identification de foyers de termites

Sur proposition ou après consultation 
du conseil municipal, 

délimitation des zones contaminées 
ou susceptibles de l’être à court terme

Dans les zones délimitées, production 
d’un état relatif aux termites en cas de 

vente et des obligations à respecter 
en cas de démolition ou de 

construction

Identification de foyers de mérule

Sur proposition ou après consultation 
du conseil municipal,

délimitation des zones 
de présence d’un risque

Arrêté préfectoral de délimitation Arrêté préfectoral de délimitation

Dans les zones délimitées, 
production d’une information sur la 

présence d’un risque de mérule
en cas de vente

Délimitation par le conseil municipal de secteurs 
dans lesquels le maire peut enjoindre 

aux propriétaires de procéder à la recherche 
de termites et à des travaux préventifs ou d’éradication

Obligation de recherches de termites et travaux 
préventifs ou d’éradication sur injonction du 

maire

Déclaration obligatoire en mairie par 
l’occupant (ou à défaut le propriétaire)

 en cas de présence de mérule

Pour toute information complémentaire
vous pouvez consulter le site du

Ministère de la Transition écologique et solidaire
en cliquant ici. 

A ce jour, il n’existe pas d’ arrêté
 préfectoral relatif aux termites ou à
 la mérule dans notre département. 

mailto:ddtm-sact@eure.gouv.fr
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/lutte-contre-termites-insectes-xylophages-merules-et-champignons-lignivores

	Diapo 1
	Diapo 2

